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CHAMBRE DES DEPUTES.

Comité secret du i5 mars. ( Par continuation.) — 
Les paroles de M. Guernon de Ranville , ministre 
lie l'instruction publique, contre lesquellesjse sont 
elevés les cris : à l'ordre ! (voir notre numéro d’hier) 
imputaient aux journaux liberaux des doctrines ré- 
ÿddes. Le langage de ce ministre parait avoir 
encore e'le' pias violent dans le discours qu’il a 
prononcé pour se justifier , s’il a dit , comme l’as- 
sore la Gazette de France ( feuille éminemment 
ministérielle ) , qu’il était dispose' à marcher dans 
les voies de la constitution; « mais que s’il était 
âans la nécessité de conseiller au roi d'autres me
sures , il en accepterait, sans hésiter la respon
sabilité. »

M. Dupin aîné a répondu au nom de la commis 
lion , et a produit l’impression la plus vive.

Deux discours ont encore e'.té prononcés, puii 
en a fermé la discussion générale , et l’on a com

mencé la délibération des divers paragraphes dt 
1 adresse.

Eu voici quelques passages :
Ee paragraphe sur le Portugal est , dit-on , à 

eo-près terminé de la manière suivante :
" ^ de la sollicitude de V. M. de mettre un 
terme aux maux qui affligent le Portugal , sans 
porter atteinte au principe tutélaire de la légiti
mité , qui est inviolable pour les rois non moins 
que pour les peuples. »
U paragraphe relatif à la guerre d’Alger serait 

«dsi conçu :
11 V. M. juge ne pas devoir différer plus long- 
|«nps de poursuivre l’éclatante réparation d’une 
"'suite faite h son pavillon. Nous attendrons 
avec Arespect les communications qu’elle croira 
peut-etre nécessaire de cous adresser sur un 
s"|et qui touche à d’aussi grands intérêts. Sire, 
^utes les fois qu’il faudra défendre la dignité 

votre couronne et protéger le commerce na- 
10,13 > V- M. peut compter sur l’appui de ses 
Impies comme sur leur courage. »

^'adlesse serait à-peu-près rédigea en

Recourus à votre voix de tous les points th
°yaume. nous venons déposer au pied de votreJ -MllJC ,

^ê.ie 1 hommage d’un peuple fidèle, encore émi 

avoir, vu le plu3 bienfaisant de tous ai 
en I6“ I 3 bienfaisance générale , et qui vénèri 
, "us le modèle accompli des plus nobles e 
, gP us louchantes vertus. 
ile-‘r®5 ,le peuple chérit et respecte votre auto-rite' a • v lvueiu ei respecte votre autc 
Mtreri "m a“nees de Paix et de liberté dont
fondém vble 3 VOtre frère et à vous » °nt pro- 
sauce n ■ ,fnrac"’é dans son coeur la reconnais 
raisoii U1 ia|facîlea votre auguste dynastie, Si 
c’est sn,-reXrCe° par Expérience , lui dit que 
de la no •" lnatière d,antorité que l’antiquité«uuvmunuc laiHlUUU,

P ssession e3t le plus saint de tous les ti- 
que no„rqUe.’ c’est.P°ur so« bonheur non moins
iue Pour* mi ;—----- uwuu''ui «un mo
Votre + a ° , S oire > ^ue ^es siècles ont pl 

e trône rinne .m» ^ lace• A O J 3 ' uni
0rages. s/10 • S- Une r°Sion inaccessible’am
PoUr lui _C?nVlcUotl 8,.accorde avec son devoir_ / v m * vv OUU UbVUII
renne co ese“ter les droits sacrés de votre cou- 
61 ImiésritT v- pl"s, 8,û.li? Sa™tie de sa liberté 
c°>Bme la ’ lnv>olabihte de vos prérogatives .
" CePendant Iar e 6 Ses droits*
fasninies rip’ lre ’ au ™ilieu des sentimens 
pei'p!e Tou„ resPect e.1 d’affection dont votre 
ESprils une vi <?Ure -’-,11Se nlanifeste dans le. 
tUé dont la P6 ln(ln,et"c,e 4ui ‘rouble la seen-dont |a p------ iron nie |a séc
flut s, * rance avait commencé à jouir 

el‘e se iirolnn^.;» ______•. . ,JU. '»1 #>11« «vau Luminence a louir e
116516 * son rcpo3r°Nnfait ’ po?rrait devenir fu 

epos. Notre conscience., notre hor

» neur, la fidélité que nous vous avons jurée et que 
° nous vous garderons toujours , nous imposent le 
» devoir de vous eu dévoiler la cause.

» Sire , la charte gue nous devons à la sagesse 
« de votre auguste frère, et dont Y. M. a la ferme 
« volonté de consolider le bienfait ; consacre comme 
“ un droit l’intervention du pays dau3 la discus- 
« sion et la délibération des intérêts publics. Cette 
« intervention devait être; elle est indirecte et 
n sagement circonscrite dans des limites exactement 
« tracées que nous lie souffrirons jamais que l’on 

-a ose tenter de franchir. Mais elle est positive 
« dans son résultat ; elle fait du concours des vues 
n politiques de votre gouvernement avec les vœux 
« de votre peuple, la condition indispensable de 
« la marche régulière des affaires publiques.

o Sire, notre loyauté, notre dévouement nous con
ti damnent à vous dire que ce concours,n’èxiste pas.
« Une défiance injuste des sentimens et de la rai- 
« sou de la France est aujourd’hui la pensée qui 
« domine l’administration. Votre peuple s’en afflige,
« parce qu’elle est injurieuse pour'lui ; il s’en in- 
« quiète, parce qu’elle est menaçante pour ses li- 
« fiertés. Cette défiance ne saurait approcher de 
« votre noble cœur. Non , sire, la France ne veut 
« pas plus de l’anarchie que V. M. ne veut du des- 
« potisme. Elle mérite que Vous ayez foi dans sa 
« loyauté comme elle a foi dans vos promesses.

« Que la haute sagesse de V. M. prononce entre 
« ceux qui méconnaisent une nation si calme, si 
« fidèle , et nous qui avec une conviction profonde ,
« venons déposer dans votre sein les douleurs de 
« tout’un peuple , jaloux de l’estime et do la con- j 
« fiance de son roi. Les royales prérogatives dé I 
« V. M, ont placé dans ses mains les moyens d’as- I 
« surer, entre les pouvoirs de i’état , celte har- 
« monie constitutionnelle , première et nécessaire 
« condition de la force du trône et de la grandeur 
« de la France. »

que les 3o millions dé français ne demandent pas 
mieux que de se reposer sous l’e'gide de la volonté 
royale. L’orateur a terminé en demandant la sup
pression du dernier paragraphe.

M. de Cordoue monte ensuite h la tribune et ré
fute M. de Ste.-Marie , dans un discours très-bril- 
laut. Selon lui, le plus beau (boit d’un député, est 
do faire parvenir la vérité au pied du trône ; il 
considéré l’avénement du ministère comme une 
troisième invasion ; il croit par sa franchise même 
servir le pouvoir; l’opinion d’un homme de bien , 
sans, ambition , doit toujours être bien reçue : le 
ministère on masse n’a pas plus sa confiance que 
celle de la nation; il y a plus qu’un comité , il y 
a un sentiment directeur qui veut conserver ses 
droits : c’est ce sentiment de la conservation qui 
a fait que l’inquiétude a parcouru la France avec la 
promptitude de l’électricité. Le ministère ne peut 
faire aucun bien , et doit céder à l’opinion générale. 
Il serait seul de son opinion, qu’il éleverait encore 
la voix, afin qu’elle arrivât jusqu'au monarque.

M. de la Boulaye succède à M. de Cordoue et af
firme que s’il eût fait l’adresse , son discours se fût 
simplement composé de ces mots : «Sire, on vous 
” troaipe , et votre ministère ne mérite ni votre 
» confiance ni celle du pays. » Gela eût été plus 
franc, que de commencer par des louanges et de finir 
par des censures.

M. Dupin aîné monte ensuite à la tribune, et pro
nonce un discours qui est écouté au milieu des mur
mures du coté droit et des applaudisseinens du côté 
gauche. Il termine ainsi en s’adressant au côté droit :
« Vous voulez la charte et vous n’en voulez pas 
les conséquences ; vous voulez le char et vous en 
brisez les roues. » Le paragraphe en délibération a 
été adopté par les deux centres et la gauche malgré 
l’opposition du côté droit.

PAYS-BAS-
Séance du i6 mars. — A une heure M. le pré

sident est au fauteuil. La séance est ouverte à une 
heure et demie. M. Mercier, chargé de faire un 
rapport sur l’élection de M. Dudon par le collége 
électoral du département de la Loire-inférieure a 
la parole : il expose que toutes les opérations ont 
été régulières, que M. Dudon a l’âge voulu, qu’il 
paie le cens. Seulement le certificat constatant ce 
fait a été délivré par le directeur des contribu
tions directes, au lieu de l’être par le percepteur 
des contributions de la commune où sont situés les 
biens. Le 2° bureau n’a cependant pas cru que ce 
fût une raison pour invalider l’élection. Après une 
discussion assez vive sur la validité du certificat 
produit par M. Dudon, le nouveau député est ad- 
ihis à prêter serment et prend place à l’extrême 
droite. Ensuite la séance publique est levée ; la 
chambre se forme en comité secret , pour la suite 
de la discussion des paragraphes da projet d’adresse. 
Les trois premiers paragraphes ont été adoptés dans 
la séance d’hier.

Le 5® paragraphe re.latif à la guerre d’Alger est 
adopté sans opposition ainsi que les suivans. Enfin 
on est arrivé au passage qui répond aux dernières 
phrases de la couronne. Un grand sileiice s’établit 
dans toutes les parties de la salle et M. de St3-Ma- 
rie ayant obtenu la parole déclare ne savoir com
ment les journaux ont pu connaître dans si peu 
de tems l’opinion de toute la France , et comment 
elle serait venue aboutir dans leurs bureaux ; se
lon lui les associations ne sauraient donner la me
sure de l’opinion en France , car elles sont tout au 
plus revêtues de 3,ooo signatures. Un orateur nous 
a dit hier, il est vrai, qu’il y avait en France un 
tiers-parti de 3o millions d’üabitans, mais il au
rait dû ajouter, car il le sait aussi bien que moi,

SECONDE CHAMS EB DES ÉTATS- GÉKÊBAUl

Séance du 16 mars. — 99 membres ont sigué la 
lisle de présence.

Un message royal transmet à la chambre un pro
jet de loi, tendaut à remplacer la somme de 
3,ioo,ooo florins qui figure an budget décennal , 
comme prélèvement sur les droits d’entre'e, de 
sortie , etc. Les moyens présente's sont un impôt 
sur le café ; i5 cents additionnels sur le sel, 12 
sur le vin , 5 sur l’eau-dc-vic et la bière , et y 
sur le sucre cl le personnel. L’impôt sur l’abattage 
n’a pas pu être abrogé , à cause de la difficulté de 
trouver d’autre3 moyens pour le remplacer.

Le président , îa discussion est ouverte sur le 
projet de code d’instruction criminelle ; la parole 
sera d'abord aux membres qui voudront faire des 
observations générales sur l’ensemble.

MM. Sypkens et Dykmeester ( en hollandais ) 
développent successivement les motifs qui ont 
présidé à la rédaction de ce code , et s'attachent 
à en faire ressortir les principaux avantages.

M. van Msch van Wyck propose l’impression 
de ces deus!. discours. —Adopté ainsi que la tra
duction.

M. Sandelin dans un discours fort étendu exa
mine quels doivent être les principes fondamentaux 
d’un code de procédure criminelle , les rédacteurs 
du projet paraissent s'en être écartés sur quelques 
points que l’orateur indique , mais néanmoins son 
vote sera favorable si la discussion n’apporte point 
de changemcns dans ses opinions actuelles»

Le président invite les orateurs qui suivent à se 
renfermer dans l’examen de l’ensemble , sauf à de
mander ensuite la parole pour ce qui se rattache 
aux divers titres,



M.deRouck croit devoir, d’après cetté invita
tion , renoncer à la parole pour le moment.

M, Fockema , dans un discours hollandais , qui 
dure près d’une demi-henre , considère le projet 
dans son enseml>le , et malgré quelques observations 
critiques il le trouve asses satisfaisant.

Le baron de Slassart : Nobles et puissans seig
neurs , le projet de code d’instruction criminelle , 
que nous avons sous les yeux , est en ge'ne'ral ré
dige'd’après des principes sages et favorables à la 
liberté ; c’est une justice qu’il faut rendre à la 
commission charge'e de préparer ce travail , mais 
est-il à cet égard même tout ce qu’il pourrait être? 

des remarques de nos seetksns nous permettent d'en 
douter, -L’intervention des officiers du parquet, 
dans les interrogatoires par-devant le juge-com
missaire, est certes bien loin d’être rassurant; et 

■ quand au religieux apparuil du serment, il devrait 
précéder les premières dépositions des témoins.

Le projet n’est pas non plus exempt des théo
ries dont les résultats me paraissent de nature à 
devenir fort-bizarres; tel est le système de sépa
rer toujours, dans sa marche, l’action civile de
l’action criminelle......«Que dirait-on s’il arrivait
de là qu’un notaire fût condamné comme faussaire 
pour un testament qu ensuite la justice civile décla
rerait valable ? Cela n’est pas du tout impossible mal
gré les dernières modifications.

Le projet présente en outre des lacunes impor
tantes, par exemple , pour ce qui concerne la réha
bilitation, et, sous le rapport tant do la méthode que 
du style , il laisse encore beaucoup à désirer ; mais 
cependant je me propose de rejeter le moins de 
titres qu’il me sera possible : je ne veux pas m’ex
poser à fournir de nouveaux prétextes pour re

garder l’organisation judiciaire toujours promise et 
toujours différée depuis quinze ans. Ce qu’il y a 
de plus essentiel , de plus urgent , c’est de mettre 
un terme au scandale de cette justice rendue par 
commissaires et que le peuple a déjà flétrie d’une 
de ces qualifications proverbiales qui prouvent jus
qu’à quel point la confiance est détruite. Le jury 
d’ailleurs pourra , quelque jour, servir de correctif 
à bien de3 défectuosités : la cause de cette grande 
institution nationale n’est pas perdue sans retour ; 
la force des choses , tôt ou tard , la fera triompher 
•de tous les obstacles.

MM. Donker-Curlius et Luzac (en hollandais), 
s’occupent aussi de l’ensemble, blâment quelques 
principes adoptés parles rédacteurs, mais applau
dissent à plusieurs autres.

La liste des orateurs étant épuisée , le président 
dit que personne n’a demandé la parole sur les dis
positions générales; elles sont mises anx voix et 
adoptées à l’unanimité de 91 voix , quelques-unes de 
moins que sur la liste de présence.

Sur le Titre Ier de la recherche des délits.
M. le baron de Raisin désire le maintien de 

.l’art. 16 du code actuel , ne voulant pas restrein
dre la faculté qu’il accorde à l’autorité locale de 
faire des visites de jour dans les habitations, sur
tout dans l’intérêt de la recherche des délits ra- 
?raux et la sûreté des campagnes et des forêts qui 
-.reposent dans plusieurs localités sur cette faculté ; 
il partage le respect pour la liberté individuelle quî 
a dicté le mode projeté' , mais il respecte aussi le 
droit de propriété qui s’enchaine à toutes nos li
bertés et croit que dans celte occasion ou pouvait 
les concilier sans se compromettre.

M. de Langhe se plaint des visites nocturnes qui 
peuvent avoir lieu chez les citoyens ; il voudrait 
une disposition plus libe'rale à cet égard.

Le minisire de la justice (en hollandais) répond 
qu’elles sont dans bien des cas indispensables pour 
saisir de -grands coupables.

M. de Langhe n’est point convaincu de la né
cessité de celle disposition.

M. Van Grombrugghe la regarde comme né-t 
cessaire.

MM. le baron de Sécus et Fabri-Longrée appuient 
ce qu’a dit M. deRoisiu.

On passe à l’appel nominal
Le titre Ist est adopté par 82 membres contre 8. 

Les opposans sont MiVI, de lloisiu , de Stockhem , 
de Langhe , Cornet de Grer , Fabri-Longrée, de 
S ta s sart, Dumont et van den Hove.

On passe au titre II , du juge-commissaii e et de 
l’instruction préalable.

M» Le Mon fait une observation à-propos de l’art.

17 ; il aurait voulu que le juge-commissaire dans 
le rapport qu’il est obligé de faire au tribunal pour 
demander le maintien de l’arrestation , fut égale
ment tenu de demander le maintien de la mise au 
secret , ore manière que la décision du tribunal in
tervînt sur-les deux objets à-la-fois au bout de deux 
jours.

M. Donher-Curtius ne croit pas la remarque de 
son honorable collègue fondée , et il entre à cet 
égard dans quelques détails..

Le ministre de la justice ( en français ) dit que 
l’observation n’a pas été faite en section centrale ; 
que , dans tous les cas , elle se rattacherait mieux 
au titre 18. L’article r7 , du reste, n’a été ajouté 
que d’après le vœu des sections ; il fait con
naître ensuite sa pensée sur la nécessité de la mise 
au secret dans bien des cas.

La discussion se prolooge ; MM. Dumont, Le Hon, 
de Sécus , de Jonge , Warinet Beelaerts (ces trois 
derniers en hollandais) y prennent part, M. Rey- 
phins , qui a la parole ensuite , propose , attendu 
i’heure avancée , de remettre la discussion au len- 
demaiu. Appuyé ! crie-t-on de toutes parts.

La séance est levée.

Dans la séance du 17 , 011 a continué la discus
sion sur le titre II, qui a été rejeté par 5o voix 
contre fci.

Liège, le 19 Mars.

On lit dans le Journal d'Anvers : « On apprend 
que le droit sur le café sera de 10 pour cent sur 
les 100 livres des Pays-Bas. »

— On mande da Vienne, lo 8 mars: 
n Les détails exacts que l’on a enfin reçus con

cernant les désastres causés par la débâcle du 
Danube et l’inondation qui l’a suivie dans le pays 
plat au-delà de ce fleuve, sont on ne peut plus 
alSigcans. Les endroits qui ont le plus souffert sont 
Jedlersée , Florisdorf , Jëdlersdorf , Leopoldau , 
Agran , Stadlau , Hirschstetten , Aspern et Brei
tensee. L’irruption des eaux a été si prompte dans 
la nuit désastreuse du 2S février au premier mars 
que les inforlene's habitaus de ces villages n’ont pu 
sauver que très-peu de chose de leurs propriétés 
et surtout de leur bétail , dont la perte leur est 
extrêmement préjudiciable.

n Depuis quelques jours, on travaille avec la 
plus grande activité à déblayer tous les endroits 
et les routes qui sont restés encombrés de glaces 
après l’écoulement des eaux. Les routes de Zuriin 
et de Bruun sont déjà débarrassées et la communi
cation est rétablie sur tonte leur largeur.«

— Dans sa séance du 15 de ce mois , la chambre 
des communes d’Angleterre formée en comité de 
voies et moyens a reçu le budget présenté par le 
chancelier de l’e'cLiquier'. Dans le discours de ce 
ministre les diffe'rentes branches des revenus sont 
évalués à 5o,480,000 1. s. (environ 605,780,000 fl.) 
Leslpriucipales sont les accises dont le produit pré
sumé s’élève à 19,300,000 liv., et les douanes, 
qu’on calcula devoir donuer une somme de 17,200,000 
Les réductions à introduire sont l’abolition des 
taxes sur la bierre , le cidre et le cuir , dont l’en
semble produisait environ 3,4oo,ooo liv. st. par 
an. Les deux premières cesseront à être levées, au 
mois de juillet, et celle sur les cuirs , au mois d’oc
tobre. En revanche , te chancelier a proposé d’aug
menter la taxe sur les boissons spiritucuses , sa
voir : en Angleterre d'un shilling le gallon (g pin
tes) , et en Irlande et en Ecosse de deux pences 
le gallon. Enfin le chancelier a notifié son intention 
de proposer dans quelques jours , un plan pour la 
rédaction des 4 pour cent de rente.

La chambre a accueilli le discours du lord chance
lier par des applaudissemens presqu’unanimes , et 
après les observations de lord Althorp, de M. Hume 
et de quelques antres membres de l’epposition , qui 
tout en regrettant que les réductions ne fussent 
pas plus étendues, ont cependant accordé des éloges 
aux économies opérées par le ministère , les résolu
tions d’usage ont été adoptées et l’assemblée a or
donné que ie rapport en fut reçu le lendemain.

— Nous n’enseignons, dit le Noord-Star, que 
ce qui découle de la loi fondamentale. Nous prêchons 
les doctrines pour lesquelles nos ancêtres ont versé 
plusieurs fois leur sang et dans lesquelles toute la 
génération d’aujourd’hu i a été élévee. Ce3 doctri
nes sont les seules qui paissent faire tolérer au roi

aux Bataves. Eu dehors de ces doctrines ]e £0 I 
vernement royal est une chose à-peu-près incom' 
préhensible pour notre esprit. »

« Ne pas dépendre du bon plaisir , de la plü!0|| 
moins bonne disposition d’humeur d’on seul ton 
me ; voir l’autorite' partagée entre le3 citoyens e[ 
exercée par eux ; être certain que le pouvoir |j. 
gislalif a seul le droit de changer les lois, et qg, 
la loi fondamentale ne peut être impune'tnent violé# 
par qui que ce soit ; compter sur ce que la connais- 
sance de3 procès civils et criminels ne puisse êtri 
ravie au pouvoir judiciaire ; voilà des résultats 
très-clairs do la constitution, si on l’observe j»i 
bonne foi. La force du gouvernement dépendratoa-l 
jours de l'accomplissement du devoir qu’il a d’ob
server la loi fondamentale. Il s’affaiblit en y coq. 
tvevenant. Veut-on appeler ces idées des idea 
françaises. Soit.... Mais, pourquoi les appeler fm- 
çaises ? Ce sont celles peur lesquelles ont combalU 
nos pères ; lorsque la France était encore courbes 
sous le joug du clergé et du despotisme. «

— Nous savons que plusieurs de 110s concitoyen 
sont porteurs d’obligations remboursables du syn
dicat dites dorneine los-renten. Ceux qui voudront 
en obtenir le remboursement au icr octobre pro
chain doivent annoncer leur intention au plus tir! 
dans le courant du mois de mars actuel, Comme 
l’intérêt 2 172 pour cent de ces obligations était 
pay é par la banque do Bruxelles , on ne doutait pu 
qu’elle ne fût aussi chargée du remboursement, 
lous les spéculateurs des provinces méridionales 
comptaient là-dessus. Nous avertissons les porteur» 
de ces obligations , qui veulent être remboursés, â# 
se dépêcher de faire leurs paquets , de partir pout 
Amsterdam , et d’aller y faire viser leurs titres ai 
plus tard, le 3 r mars. Dans six mois , ils auront II 
satisfaction d’y faire un deuxième voyage pour alla 
recevoir leur remboursement, à moins qu’ils m 
préfèrent laisser leurs titres à des banquiers d’Aiw 
terdam , à qui ils payeront une commission et del 
frais de change pour en encaisser et en remettre II 
montant. — Quant à ceux qui ont déposé leurs obli
gations dans l’une des banques méridionales, et f 
doivent seulement lever ces dépôts , ils auront del 
peine à arriver à teins. En revanche, les spécala- 
leurs du nord ne devront pas se de'placer et seronli 
même d’être payéa lés premiers. (Couér. de l’Escaut

PROCÈS DE MM. DE POTIER, TIELEMAKS etc, 
Révélations du National.

Quand la loi a déclaré que le fils ne déposai 
point en justice contre le père, l’épouse oontn 
l’époux , elle n’ignorait pas que cette prohibé1“1 
enlèverait parfois des moyens de constater l’eîli 
tence des crimes ou délits ; mais elle a pensé 1® 
la société n’avait pas le droit de se protéger f1 
violant la morale publique, et que ce
m I' A1 et a! 1 n ri turf ni i-, n vi .. 1 r: I 1. ï n ■ ■ L. 4.1/.protection était plus nuisible qu’utile.

Un même sentiment de pudeur, un même rt* 
pect pour la morale , pour cette loi des lo|S j
fait repousser avec indignation par toute assem1
r? ri 11 Ixrî n f a mi fl ri «■ 1 «... 1P 11 tdélibérante où de viles passions n’avaient P“ioin

JiciaU1prévalu, le projet d’accorder à la police j«“ ^
la faculté de violer le secret des lettres. Hal
que la révolution française dégénérât jus9uaî [ 
mité de salut public ,’jusqu’à Robespierre et sa 
Just , pour en venir là del'L’homino qui n’avait accepté de Fhcritaj?8^
révolution que les actes favorablos à son <
me , Bonaparte lui-même a répudié , an
ostensiblement , cetto hont euse prérogative
pouvoir qui avait tout méconnu. Les code# - ^
pire, non seulement n’accordent point aa S°eS 
nement le droit de violer le secret des 
mais ils rangent celte-violation an nombre t r* 

L’art. 187 du code pénal est formel *nr®e je[|ii
o Toate suppression, tonte ouverture <j 
confiées à la poste , commise ou fsci
fonctionnaire ou un agent du gouverne”1'
l’administration des postes , sera punie etc-

Æ—---------------- < j uv* - L . naS-B* ■
La loi n’établissant aucune restricliou , F ^ ,-(j 

pour prétendue conspiration contre l’é,at‘
demandé comment le parquet , la magis11'3^ 
l'administration des postes de Brnïc”e| ja

rat are 
ii< 
vif

pensé pouvoir concilier avec le code Pe"“”se'ej*
lation prolongée du secret de* lettres a“''(0ent- 
Belge et an Courrier des Pays-Bas ; c0,a ce J 
n’a point réputé inviolable la corresport

. 4e Potter et Tielemgns ?



On e’est demandé ensuite , comment depuis l'ins
pection faite des l’elations Us plus intimes des pré
venus, comment depuis la connaissance judiciaire
ment acquise de communications inspirées par la 
confiance et l’ami lie', de communications souvent 
relatives à des faits étrangers aux prévenus , le 
principal organe de M. Van Maanen dans nos pro
vinces, le National, avant la publication de tout 
acte de procedure , semble initie' dans la confidence 
des faits que ces lettres ont révélés aux magistrats ?

Si la violation est déjà flétrie par l’opinion, com
ment qualifier les indiscrétions dont le journal du 
6ieur Libry autorise la supposition aussi long-tems 
qu’un désaveu public ne proteste pas contre son 
langage.

Et quel langage encore! des plaisanteries dont 
1 atrocité et le cynisme révoltent toates les âmes 
honnêtes, tout ce qui n’a pas abjuré la sympathie , 
ls respect pour le malheur ! des insinuations perfides 
et lâches contre des avocats , des députés, tous 
etrangers, à laccusatiou dirigée contre M. de Potter 
et ses prétendus complices.

« Tout promet que celte affaire sera tout aussi 
» instructive qu’amusaâte pour le public. » (Natio
nal du i5 mars.)

Quiconque ne s’est point dégradé l’âme dans la 
carrière du crime ou dans les rangs les plus vils de 
a société, quiconque n’a pas cessé do connaître cette 

pu eurqucles partis les plus acharnés à se combat- 
re savent encore respecter, est incapable d’écrire 
“ue pareille phrase.

Si de telles turpitudes notaient que l’oeuvre iso- , 
<1 un misérable, stigmatisé par le bourreau, on ne 

a aisserait point à les relever ; mais quand ou pense 
9“0 cest un des organes du ministère , quand on 
• .7 qi,’e c’est 00 mémo homme à la tète duquel ou 
I or de ta nation, qui parle ainsi, on s’arrête : 

in ignation est trop vive pour ne pas jelter un 
Wivain hors des limites qu’il aime à s’imposer.

‘ ” -------
ASSOCIATIONS BIENFAISANTES. — Concert

Si«e^anfreq“tee

•* du zÄM« TceŒSa dï“ "P"“*
SÄfî paraîtdistl'ibud Sautant ÂÏÏLS

versh'J •’ ni B'eret‘1>'ij0nt > D. Sauveur, professeur à l’uni
versité , Ch. Sauveur ; Dehasse-Comblain ; Van Glausbeek 
premier heutenant d’artitlerie ; L. Bouls , peintre ; Ph. Grisait; 
Ant. Vanderstraten ; V. de Kenor ; Henvard , avocat • G Be-
catSeCh0deaM Lahayp; f eX- de C0Une ; Dewandre , avo- 
Onhnvirî d!iMnCar; Fl'?uk|net , avocat; Bernimoulin ; G.

, avocat u’»de Bemji’ C.hanoine; L• EIias; Adrien Sacré ,
; avocat , Beyne , négociant ; Félix • Magis ; N Pitteurs •

Dewandre pere, professeur à l’académie de dessin , membre 
e la commission de la société d’encouragement , etc. ; J 

Aazarne, iavocat ; Ant. Mélotte , Hy. Dcmoulin ; Fréd 
fesse?"1!17 5 Daudelin, pro-

lieu1‘Æt? taformee que la prochaine réunion aura
1 université*^* ’ “ ' heU'eS et dcmie d“ *»»*». à

roS* dw t0Ut ’ta",116, croil'Ç que ses efforts seront cou- 
dW;JL. T heurenx résultat : déjà un assez grand nombre
pel qui teura^té fahmSUeS d" r°yaUme ’ °Ut rdp01ldu h V^

P„frUnIeS,membres de ,a commission qui ont chez

Liéü. . I. 1S,»„, „’fo“""""-'"*“”“. L' “™-

l; seup°ur confident

«WÜST flHt lutter de zele et d’efforts avec la Sa-
11 SénéreuTes d m rp°Se prTque. “>»te entière de bonnes 
ihaL,Zrl • demoiselles, qui s’astreignent à un travail de 
Hites de“eCnoe’5e distribuent dans chaque paroisse en co
dilles les X ,i;„prer",1,QU des ‘•enseignemens sur les 
Heures les „h X, S de,tre secourues visitent les dc- 
et de vétemens PFlt??eS’ et.foul'«ne sage distribution d’effets 
toquer et vor f’ir , afsl °,nt ete de porte en porte rro- 
Nr leS nfCüe‘ll,r dons de ta charité ; et c’est encore
IUr un théàtreSXbdeinlam b,eaucouP d’entr’eUes monteront 
''MurXX ,’ chanter°nt dans un concert public. Bon 
^idité^e femme qU1-,lc,ur fait vaincre ainsi leur
«Mur, d! "î“,*' ! T conduisait pendant les 

«ur faisalte ,7™ Clj de miserables demeures , comme il 
>t d’uue nbilXX CS mauyaise.s réponses ou l’accueil peu 
éP«“ves f2bXX P1",!m peU, -laSSee> d est vrai- Par les 

Quoiqu’il en soit X C 6 a sub‘es en ces derniers temps, 
^mander lè ZL* ’ XT X Cr.°Jons Pas nécessaire de re- 
Husicale il „ C0Dcert de demain. Comme soirée purement 
^ C,’âvoXX fnbIe’grâces surtout à celles qXe“ 
T* aiment à -, ld ce T“ il faut d’attraits pour tous ceux C'"*2L\ia °Cler.uX boane aelion à leurs plaisirs pour 

b“nne ef beli«0“* P-US exclusif' qui aiment à être’payés 
^.derefusebfXXUXX-. d’ailleurs aurait Xcom 
^-“ne cffllr^î^TX al mtéressantes, si dé- 

de£S a3’ sVïon^uso^e6 UUC douce ^compense

1 • —---- -------------------
‘^pourr,de aouscHPleu™ à la Société Liégeoise

MM P ' 1 encou>agcrnent des beaux-arts.

Ch J. dÇ Senzeilte’-AlX T’ ' ‘ X“1 à l’université ; K 
hrt.pX,er - avocat’A-nph'rbT°Tde Sen“dle 5 L- de Lamine;

'l aul I>«vaui, avocat X'iTflT ’ meXb‘e X la 2e cham.
> avocat, J. Lefebvre ; fienard Chefneux • J

On nous communique l’article suivant :

Nécrologie Le 17 de ce mois , est mort dans notre ville 
un homme d'un talent, aimable et fade , d’une philosophie 
douce, cher a 1 amitié par les qualités de son cœur , et Tussi 
par de. longues douleurs supportées pendant plusieurs aimées 

vï ï? Tr3e ,C1U1 ne s’”st iamais démenti!
M. M.-N. Comhaire était né à Liège le 3 octobre 1772 les 

premiers developpemens de son espriî, et les premières èm?! 
Gons de son cœur l’entraînèrent vers les travaux poétiques 
Flus dispose aux sentnnens qu’aux passions , l’idylX eut 
pour lui des attraits presqu’exclusifi ; il se complut à décrire 
tant de. beautes que la nature prodigue sous chacun de nos 
pas, et que nous dédaignons trop souvent par la préoc-u- 
pation denos intérêts passager, et factices. Simple !lans s« 
gouts , il naspirait qu’au repos de la vie champêtre, dou-
tZXaldeur efdhnublitt ret°U1"’ S°Uhlite qUeIqilefüis avec 

La fraîcheur d’un bocage , la solennité du soir d’un beau
jour , les jeux d’un papillon , les labeurs d’urfe abeille, dev " 
blXlx. 8a h11""0 l6S SUiets heureux de charmants ta- 

Ses descriptions avaient de la fidélité et rie surtout une facilité qui peut-être le sédufsaftXop o^m'3 
les animeeS ^ 6C8 P°“ieS’ Pabseûce d'une Action 

Un langage constamment pur, délicat une >i-
gante conserveront une place très distinguée aux œuZ X' 
tiques de M. Comhaire, et les rangeront à côté de ceUeZdp 
nos Reymer, de 110s Henkart , de nos Basseo^e • ri™« 
siècle même de politique , positive , dédaigneuse et de fê '° 
raires entreprises en littérature, on ne relira j^aif sans nX'
llu.“ar5lV“;S“ t“cl“",e' ■*"»•» J». vpS:

Ä ÄÄ fs'îïtf“ I«”
complète chez M. Latour à Liéee M f'n i, paru- ll!ie edd!on 
de plusieurs
de littérature de la société d’EniuhtioXsTvie .rle. teTe, 
dévenemens; vivre pour les séduisans travaux de la noê,1> 
Bucolique et pour les charmes de l’amitié , semblait êX 
sa destmee, lorsque la douleur s’emmn wL f étle
physique, pour la tourmenter avec cruauté tendan? diXX 
nees. Cependant la tendresse d’une épouse et celle d'un frère"
ont presqne miraculeusement-réussi durant ce Ion» terme i 
X ndreUnXàS ?reP.qiX * tChaqUe - «^de

dérX- '’ 1 î \ fans des ra°niens pour ainsi dire 
aerobes a la maladie , des souffrances qui sembliienf 
dessus de toutes les forces humaines Ce n-imn,,l.o * a.*'
était bien dû à l’inépuisable dévouement de la plusXesTeX 
table des femmes , et aux soins d’un homme uni G-X î P 
M. le docteur Comhaire, la sensibilité généré««- et profmX 
du piment, à l’étendue et à la 4ctituX^

MINES. Redevance proportionnelle de i83o.

La députation des états delà province de r;/„ de sa circulaire du f 3 janvier deiXcr iXlX a^MéX3"' 6 
n» 524 , rappele aux concessionnaires ét exploita " 21, ■ ’
qu’aux termes du décret du 6 mai f8tf Xles offreAd'aX1169’ 
ment pour la redevance proportionnelle de 83o XXX 
être parvenues au greffe des états, rue Asimont à X 
avant le 4 5 avril prochain.: ce ternie est X rigueur °6 ’ 

Le present sera compris dans le Mémorial; et inséré à trn- 
reprises successives de 8 en 8 jours dans les journaux X » 
province. — A Liège, le 3 mars i 830. 1 naux de la

TEMPERATURE a likge, du 19 mars. _TT« 
du matin, 7 fj2 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures ^ o'clegr?

VARIÉTÉS.
ConleS * Hoffman. (,). ~ Une scène du Bonheur 

au Jeu
, 8 Dans ce temps , un colonel français, retiré -

cause de ses blessures , tenait la plus riche banque™?

rendit" LXCœm" P!ein de taaine e! d'envie. le chevalier

arec son îtoiI?a,eU‘ pulsque Ie cIlevalier de Menais arrivait

chevaheXXXX Z* prem*er0s tailles, les cartes vinrent an 
bonheur habituel ‘1 c,6fltl!nle ; rmals lorsque, se fiant à son...î SÄi'SS”. <r..

gab clrninX?!’, V se lnonlrail d’ordinaire froid dans le 
tous les si »nés dpSl a-ller.te ’ ramassa l’or du chevalier avec
■™ sxse £• s;:„-Di- »—u î»«

saXnuXfûXni-’iüua’ !h-aqu.e,nud.d perdit, jusqu’à ce que
qU’d - possédât plu*

et Âtîarte ss z ä -
pos" rsdrt3 pii';ceAs d'rdaaa - ?oSTet iw.:
rn ait i f ta°eZ' qui se doutait be ce qui
arrosa dXiannes etle clnb^’au ton, Y" TT ^ 
ta plonger dans le décr et dXIX tZÏ ’ ^ °e p3*

tre* son sein'"eXlXdXî^’ *a pieSSa douloureusement con- 
e son sein, et Int dit d une voix sourde : Angela raa rlipm

Angela, ,e ne puis céder à ta prière. - M?,s deXXn X
œam tous tes sQucis seront effacés , car je te jure pit XnfX
toXui]bC1maqef'li0UXbui tioUe P°11’ !a diniere fois. Sois 
tianqm] e , ma cliere enfant ; dors. rêve d’heureux jours une 
Vie meilleure ; cela me portera bonheur ’ ‘ ’

» Le chevalier embrassa sa femme et s’éloigna en toute hâte .
qu?il possédait?’ Et CheValiCl' eUt t0Ut pCrJu ’ - tout C0

la ’tablXcb bX°r/Ie auprès dLl c?!°Be! - et l*xa scs regards sur 
a lame de jeu , dans un anéantissement complet

lait b, XL" P°nteï p!us ’ otavalier? dit le colonel en mê
lant les caites pour une nouvelle taille.
pa“raUreaktImte,PerdU’ riipo,ldif’le cl‘evalier en s’efforçant de

cobbuiT?Kii?nsXpkursteisen ? deraaiida le coiouei en
trembîaJ,eteSde meildiaut ! »’écria le chevalier d’une voix 
et 1e r?,?,!! \ ’ 6,1 reSardant toujours la table de jeu,
ïdarLm ixqbXoueurs preaaient to"i°ur»

» Le colonel continua de jouer avec calme
bXr V°US TZ U>ne i°lie femme> dit le colonel à voix 

se, sans regarder le chevalier , et en mêlant les carte* 
pour une seconde taille. 1 es caue*
colère I Xrn?« ^efp0U3 d'rC Par la ? s’écria le chevalier avec 
coteie. Le colonel tira ses cartes sans répondre.
tournant à T'lle d“cat,s ou Angela, dit le colonel en se re- 
tournant a dem, tandis qu’il donnait à couper.
peu à IniX/X5 X ’ s.d°fta ta chevalier, qui revenait un. 
de plu! en pbs’. qU‘ * apefce''ait ffue ta colonel perdait

hosse~ XtXÜTXCat9C°atre Angela, dit le colonel à voix 
Passe, en retenant la carte qu’,1 s’apprêtait à retourner.

»—Le chevalier se tut; le colonel renrit «on b„ et 
piesque toutes les cartes furent favorables aux joueirs.

» — Cela va, dit le chevalier bas à l'oreille du rnlnnrï 
da7neUesuraia taMe6 ta‘Ue comme“Ça ■ et qu’d eut placé U 

» Au coup suivant la,dame perdit.
pu van? contre "la f? en gvmçant des dents et s’ap-
dans ses traits. * 6 ’ 3 '“ort et îe désespoir étaiant

v al i e r^e t6 lu i dit * d il n X"' ’ '6 coI°neI s’avança devant le cbe- 
et lui ait d un ton moqueur : Eh bien !

réduit à^a’besTceVmX3?! fX"® le cbsva!ier' Vous m’ave7-
de croire aue vnH- • taul que vous ayez perdu l’esprit 
donc dansées e-X .P°“viez SaSner ma femme. Sommes-nous
être livrée à lliornli? q.Tse'X?t T‘la‘° "n8 fTave Pour 
chander? Mais il est vX p!;P u Ioaer,e‘ a ta mur-
gtetits * sr.i2

*•» Si Srtewasr™-
ai-

serment d’amour nouP unira „nZe hn fPprCnant q,Purl 
nos longs désirs. Vous me nn.X 6 • bo?be‘u’ couronneraSuImsJaS„er.querd^X'^„r^ielleieiX

votre TnXfX’aim;:°qnu'eClTeU;n’aiiPePrneZ ’• XT““’’ ^ 
le sais. Apprenez que ?e" Ibs ^SIS?Sï^ ’>

-d«Hi.ee D„v^

(1) Chea Guilmard et compagnie.

. ,. i-- * «iuuui ie plus ardent • e
net que vous avez chassé par vos intrieues I Hère i 
fut qu’au mornefc de la mort de son père ou’Ant h! Ce X 
ce que je valais. Je sais tout. Il était trep X T™*
ennemi me sueeéra l’idée nup I« ^ ütmonl’occasion de vous perdre ; jXm’àdoLnUfl'’PX?a,t me f°uniir 
Je vous suivis jusqi?àGX;i t ZY’
trouver votre femme ! J rCLl»sl ‘ — A,Ions, allons

««p. d.

-SÄ Ä »—-
IieHerep!uI,aaDt- Mab6' '* T‘lette ’ mais ,e chev,.
hieran doux sommcili"1"10 dort| dltl1 • voulez-vous troq-
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» Hum ! murmura le colonel , Angela a-t elle jamais 
goûté un doux sommeil depuis que vous l’avez précipitée dans 

•une vie aussi, déplorable ?
• o A ces mots, il voulut pénétrer dans la chambre , mais 
le chevalier se jeta à ses pieds et s’écria au désespoir : — 
Soyez compatissant; maintenant que vous avez fait de moi un 
mendiant, laisses-moi ma femme !

„_C’e.-tainsi quelevieux Vertua était agenoüx devant vous,
sans pouvoir v us attendrir, cœur de pierre! Que la vengeance 
du ciel vous atteigne enfin !

* En parlant ainsi, Je colonel se dirigea de nouveau vers L ap-

H. HOEBENS , rue derrière le Palais, n® 425, a l’honneur 
de prévenir le public qu’il enseigne chez lui et en ville le 
hollandais et la musique. 11 n’omettra rien pour satisfaire les 

voudront lui confier leurs enfans. 327parens qui

Mme. 'BE AU JE AN BAYET , rue Yinâve-d’Isle, n° 615, 
DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE au fait du
commerce., et des DEMOISELLES sachant travailler dans les 
MODES. 353

partement d’Angela. . , .
* r _ .1---- r.„. s’^auea vers la p°rte , 1 ouvrit, se précipitaLe‘chevalier — .. . ...
sur le lit où reposait sa femme, tira les rideaux et secria .
Angela ! Angela ! -Il se baissa sur elle , prit sa main , bal- 
butin des mots entrecoupés , puis s’écria de nouveau d une 
voix terrible : "Voyez , vous avez gagné le cadavre de ma

Tll colonel s’approcha, plein d'horreur. — Nul signe de 
vie. — Angela était morte. »

ETAT CIVIL DE LIÈGE , du 18 mars.
Naissances : 5 garçons , 2 filles.

Mariane \ , sayoir, entre -: Joseph Forgeur, commis-gref
fier à la cour supérieure, place S te.-Claire , et Mary Josselyn 
Hombroock, rentière, même place.

Décès ’ 1 garçon, 2 hommes , 2 femmes ; savoir : Pierre 
Étienne Pirlet. âgé de 81 ans, journalier , rue Grande-Bêche, 
époux de Marie Catherine Renkcns. — Matmas Nicolas Com- 
haive âgé de 57 ans, rentier, rue derrière St.-Jacques , 
énoux d’Ûrsule-Catlierine Elisabeth Comhaire. — Marie Anne 
Catherine Tudkin, âgée de 31 ans, couturière, rue Saint-
Severin._ Jeanne Neuptez, âgée de 19 ans, domestique,
domiciliée en la commune d’Olne.

ANNONCES ET A.YIS DIVERS.

Mardi 30 mars courant, à dix heures du matin, les en- 
fans Follet feront VENDRE publiquement devant M, le juge 
de paix du canton de VERV1ERS, par le ministère et en 
l’étude du notaire LYS, à Veryiers, une MAISON, cour et 
jardin, n° 9, située à Verviers, rue Saucy.

Cette vente est autorisée par jugement rendu par le tri
bunal civil de première instance séant à Liège, le premier 
février dernier ; elle aura lieu au plus offrant, et même au- 
dessous de la mise à prix. Il y a sûreté et facilité pour 
l’acquéreur ; des capitaux en rente perpétuelle à 4 et 5 0(0 
seront désignés pour une forte partie cîu prix.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens-

A LOUER poer la St.-Jean prochain, une belle et vaste 
MAISON ayant écurie, remise et beau jardin donnant sur 
le quai d’Avroy, situé Place derrière St.-Paul, |i° 511. S’adresser 
rue des Mauvais Chevaux, n° I l. 55

VENTE D’UN BIEN AU LAVEU
Lundi 22 mars 1830 , deux heures de relevée ,M. Paul Ro

bert fera VENDRE aux enchères , en l’étude à Liège 
notaire KEPPENNE , une MAISON et i 33 PERCHES DJ 
COTILLAGE , sise au Laveu , derrière le faubourg St-Gilfe 
bornée de trois côtés par des chemins, du quatrième par I4 
nard Galoppin. Aux conditions à voir en l’étude dudit notaire.

(38) Le lundi 22 courant, à 10 heures du matin, M» U 
BENS, notaire à Liège, exposera en VENTE publique, ea 
son étude, place St.-Pierre., n° 21 , en deux lots:

1° Une rsnte dé 39 FLORINS 20 cents , au capital Je 
4148 florins 71 cents , due par la Ve Bernimolin ,de Liège,

2° Une autre de 27 FLORINS 56 cents au capital Je 
689 florins 23 cents , due par les frères Nysten dit Cobus, de 
la même ville.

S’adresser audit notaire pour voir les titres et conditions,

Jolis APPAR.TEMENS à LOUER, avec ou saus écurie et 
remisé, rue Fond St.-Servais, n° 147. 375

BELLE VENTE DE MEUBLES.
Les lundi, mardi et mercredi, 22, 23 et 24 mars, à 

midi précis, M. de Hodiamont, cessant l’exploitation desa 
ferme à RAME! , canton de Seraing-sur-Meuse, y fera ven
dre tout le mobilier garnissant ladite ferme, consistant en 
quatorze chevaux, dont neuf propre au labour, roulage ,

1 et autres usages , une jument pleine , un superbe entier d’une 
race .étrangère, et plusieurs autres pouvant servir à la selle 
et au cabriolet, vingt-cinq bêtes à cornes tant vaches que 
genisses , moutons, deux charriots à jantes larges , deux tom
bereaux , deux chars , herse, rouleaux , charrues, traits ^hai
nes, et généralement tous les attirails de labour; chaises, 
tables, armoires , garderobes et quantité d’objets mobiliers 
dont le détail serait trop long.

Le premier jour on vendra les chevaux et instrumens ara
toires. — Le deuxième les vaches. -* Et le troisième , les 
meubles meuhlâns. — A CRÉDIT et a la recette du notaire 
ERAIKIN , à Chokier. 157

GRANDE ET NOUVELLE MÉNAGERIE ROYALE , exposée 
sur la place du Spectacle , jtisqu’incltis lundi 22 courant, 
pour lu clôture définitive.
te soussigné, propriétaire de cette ménagerie, a l’honneur 

•l'informer les amateurs d’histoire naturelle , MM. les abonnes 
et le public en général, qu’à dater de samedi, et dimanche 
prochain , pendant le souper des animaux, qui se fait à sept 
heures, M. A. VAN AKEN entrera pour la première fois dans 
la cage des deux hiènes mouchetées, avec un chien ; il fera 
exécuter par ces animaux plusieurs exercices extraordinaires 
et surprenans.

Il est à observer que l’hiène étant le plus grand ennemi 
chien, il a fallu beaucoup de peine et de persévérancedu

pour l'accoutumer à se trouver avec le chien sans lui faire le 
-moindre mal.

est émi-II est inutile d’observer qu’une telle entreprise 
:mment dangereuse dans son ensemble, et l’idée que ces ani-

tombe. cl’elle-
«nemmen
ma.ux auraient.été apprivoises dès leur jeunesse 
même quand on saura qu’ils ne sont arrivés dans ce pays qne 
Tannée dernière,par le navire le haron Van der Capellen,

A VENDRE , à des conditions avantageuses, nne jolie 
petite MAISON , n° 313, au Totay près des Entrepôts des 
accises et de l’octroi, bâtie à neuf et tres-bien distribuée 
propre à un rentier et à un négociant. S’adresser n° 625, rue 
porte St-Lconarcl, ou chez M. le notaire DUSART , n° o69 , 
rue Féronstrée. 151

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Le 29 mars 1830, à une heure de relevée, on VENDRA 

chez Raës , à AHIN près de Huy , grande quantité de Bois 
sciés, consistant'.en planches de bois blancs et de chênes, 
simples et doublés quartiers, horrons , fonçures, vvères, the-
rases , posselets, rampes d’escaliers , douves, etc. , etc.

-»- 1 . .. ______L__! -i t1 An ivn AI-aIi'iHiI I OLes amateurs pourront visiter les marchandises 3 jours 
avant la VENTE , qui aura lieu à crédit moyennant caution 
connue du notaire LOUMAYE. 296

VENTE DE FUTAIE.
Lundi, 5 avril 1830, à onze heures du matin, on vendra

VENTE PUBLIQUE AUX ENCHERES.
Le 22 mars, à 2 heures , en l’étude et par le ministère 

de Mc BERTRAND , notaire à Liège, on VENDRA les Im
meubles ci-après, savoir:

1er Lot.—Une pièce de terre contenant 74 perches Hai
nes , située près de l’ancienne barrière d’Oupeye , joignant à 
MM. Tollet, Desprez et autres.

2e Lot. -— Une autre pièce de 15 perches 80 aunes, sise en 
lieu dit en Prez, sous Grimberieux à Herstal, joignant à Oger 
Michaux et à la veuve Olivier.

3e Lot. —- Une autre de 13 perches 8 aunes, située au meme 
lieu que la précédente, joignant à Lcpourccaux , et à la dame 
veuve Heuseux.

4° Lot. ■— Une prairie bien arborée de 17 perches 44 aunes, 
située à Herstal, en lieu dit Crucifix, joignant à Rosiam et 1 
Lambert Jehotte.

5e Lot. — Une autre prairie bien arborée, contenant 13 
perches 62 aunes, située à Herstal, au même lieu que la 
précédente.

6e Lot. — Une maison avec étable, grange, deux jardins 
et un verger ne formant qu’un ensemble de 52 perches 37 
aunes , situés au Tige à Herstal, détenus par Nicolas Remi,fils.

7e Lot. — Un jardin potager, de 6 perches 44 aunes, situé 
au Tige à Herstal. joignant à Dumoulin , Michaux et Cabolet.

8e Lot. — Un autre jardin de 6 perches 52 aunes, situé M 
même lieu que le précédent, joignant à Olivier, la veuve 
Gallet, la veuve Dupont et autres.

9e Lot. —Une j.iêce de terre de 13 perches 78 aunes-, sisea 
Herstal, derrière la Barrière-aux-Champs , joignant aux re
présentai» llenotte et Olivier.

10e Lot —4 Actions dans 508 dont se compose la société 
de la houillère de Hufnal à Herstal, dont la concession vied 
d’être accordée par S. M.

EN VENTE chez II. DESSAIN , imprimeur-librùti' 
HISTOIRE DE LA CONQUÊTE DE GRENADE, tirée 4? 

chronique manuscrite de Fray Antonio Agapida , P”la
Washington Irving , traduit de l’anglais par J. Cohen.

Cet ouvrage est la première livraison pour 1830 de la so
ciété belge pour la propagation des bons livres. — h** 
pour les souscripteurs 80 cents, pour les nonsoiiscnp’ 
tcurs 1 florin 60 cents le vol. , au lieu de 7 francs 50 c, 
prix de Paris. ,

MANUEL SUR LA CULTURE DU MURIER, prop«5 
l’éducation de la chenille à soie, par E. Klÿnton, brota- 
in-8°, 40 cents.
Grande MAISON, propre au commerce à LOUER. S'adres^J

place St.-Lambert, n° 9.

appartenant à M. l'armateur Westerman.
W. VAN AKEN, de Rotterdam.

Au CONCERT de samedi 20, au bénéfice'des indigens > 
les BILLETS pris au bureau seront payés 1 fl. 50 P.-B. 372

au pied des arbres , dans les bois Navelin et Bertrand- 
Fontaine, appartenant à M. de Rare de Comogne , jrentier, 
à Huy, et ensuite dans le bois Melard, appartenant a M. 
de Namur , de Fléron :

Grande quantié de marchés de chênes et autres arbres 
au nombre desquels il y a beaucoup de gros chênes , poutres 
et vernes, d’une élévation remarquable.

Ces bois, situés près du château de F LERON , commune 
de Ben , et â portée de la Meuse, offrent tous avantages 
pour le transport.

On commencera par le bois Navelin.
A CREDIT, sous la direction du notaire LOUMAYE, 

résident à ENVOX. 2 * ^

A MM. LF,S AMATEURS DE CHEVAUX.
Chevaux de race , pour la voiture, cabriolet et 

la selle de bon âge, qu’on peut s’en servir de 
imnTrno rlil UrnTmnf- . ullPT. M. .TONGEN.fuite, sont arrivés à Tiiôtel du Brabant, chez M. JONGEN.

Mlle. Mélanie RBGNAULD, institutrice*a l’honneur d’in-
former les personnes qui voudraient lui accorder leur con
fiance , que sa classe de demoiselles tenue faubourg Saint- 
Laurent , sera TRANSFÉRÉE le 1er avril au Mont St-Martin , 
n° 660, où elle n’admettra qu’un certain nombre d eleves , 
afin de leur accorder les plus grands soins. Les objets d en
seignement sont : la religion et la morale , la langue ‘fran-

On CHERCHE à LOUER un JARDIN, entouré de mu 
railles , à proximité de la ville. S’adresser au n° 1078 , sur la 
Batte.

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 16 mars. — Rentes 5p- o[°, jolll!,j 

du 22 mars 1830, 105 fr. 20 e. — 4 1[2 p. 0[0, j0UlssaV 
du 22 marsj, 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. OjO , jouis3- ^ 
22 mars 1830 , 81 fr. 40æ. — Actions de la banque, • 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,89 It- ’I ' 
Emprunt d’Haïti, 525 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam , du IV mars. —Dette acü'e^ 
9[16. —Idem différée 1 13jl6.!—. Bill, de ch. 31 U • j.j 
Syndicat d’amortissement 4 1[2,100 1[2.—Rente rem •
98 7(8.----- Act. Société de connu. 94 3(8.—à,
et O 5,105 lj4. Dito ins. gr. li., 75 3j8. —Dito C,_-u ri, 
000 OjO. —Dito em. à L. 5 , 103 7[8. —Danois aj ^

Vienne^ 

—A Rot- 1

343

qu
confection des robes.

la
373

Jolie MAISON de CAMPAGNE avec jardin , prairie et bos
quet , située au Bois de Breu', à LOUER. S’adresser rue Basse- 
suyesière, n° 837. 920

ADJUDICATION DE BARRiERES.
La commission des actionnaires de la route de 1 Embleve 

procédera lundi 22 mars 1830, à neuf heures du matin, 
chez le -sieur Lepage, à BEAUFAYS, à l’adjudication des bar-, 
rières d'Embourg, de Beaufays et d’une à placer à la Haye 
de Chêne.

Les amateurs peuvent prendre connaissance du cahier des 
charges chez le sieur ERANCK, aux Oies, a Beaufays ; chez 
M« DOGNÊ, notaire à Sprimont, et chez M. RICHARD- 
LAMARCHE, à Liège. 244

A Y’ENDRE une belle et vaste MAISON , ayant magasin 
et jardins, située rue derrière le Palais , cotée n° 71. S’adres
ser au quai d’Avroy , n° 571.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

75 3j4.— Ren. fr. 3 °[0 , 83 lj8.----- Esp. H. 5 1[L
' ' ~ " Rente p erp et. 7a.3j4.r-1Dito à Paris , 12 3p8.

Banq. 0000 OjO. — Métall. 100 1(8.-
O-JO.*— Dito 2= !. 418 0p> 00. Lots de Pologne^^'99
OjO 00. — Naples Falconet 5, 87 3[8. —®'l°, ^ ftip, 
OjO 00 00. — Brésilienne 72 3j4. — Grecs 38 Ij2- ”” 
d’Amst., 72 OjO.

■---------  des!’’1
Bourse d’Anvers, du 18 mars.—Cours des Effets

Dette active, 2 Ij2 d’intérêt, 65 OjO
Obi. syndicat, 4 Ij2
Dette dom., 2 1 j2

- - 4

Changes. à courts jours à 2 mois.
Amsterdam
Londres.
Paris. 
Francfort. 
Hambourg.

Ij2 3[4 OjO p A
12 22 1 j2
47 5(4 6 - A
35 5|8
34 7(8

Escompte 4

(2 15 0(0
46 15(16
35 l‘2o p
34 5[8 ”
1(2 p. OjO.

000 0j0
98 1 j2 a 5p *
00 U|0

3 *1^5,

16
J55H|
34 U2

H. LIGNAC, impr, du Journal, place du Spectacle. »




